
 

  
 

Habilitation Personnel Non Electricien
B0, B0V, BS

 

Vos contacts ____
 
Siège administratif : 
Greta Loir-et-Cher 
Lycée Augustin Thierry 
13 avenue de Châteaudun 
41 034 Blois Cédex 
 
Tél. : 02 54 55 15 15 

Fax. : 02 54 55 15 10 

Mail  : greta41@ac-orleans-tours.fr 
 
Espaces formations et 
Compétences : 
Blois 
Romorantin  
Vendôme 
 
 
 

 ________________________________ Objectif
Permettre aux agents non électriciens d'opérer en sécurité sur tout ou partie d'un ouvrage en 
exploitation, après l'avoir mis hors tension. 

______________________________  Contenu
Conforme aux recommandations de la CRAM 
 
• Notions d'électricité 
• Effets physiologiques du courant électrique 
• Habilitation 
• Appareillage de sectionnement commande et protection 
• Protection contre les contacts directs 
• Le matériel électrique 
• Opérations sur tout ou partie d'un ouvrage électrique 
• Incidents ou accidents 

______________________________ Modalités
• Phase 1 : Acquisition de connaissances 
Le formateur, tout en s'appuyant sur un diaporama, favorise l'expression des expériences et 
pratiques de chacun. 
Les participants appuient leur réflexion sur un support pédagogique individuel reprenant les 
thèmes abordés et définissant les conditions d'exercice. Le bénéficiaire conservera un dossier 
d'apprentissage. Une mise en situation pratique, en atelier dédié, est programmée sur une 
demi-journée 
• Phase 2 : Préparation au contrôle des connaissances 
Exercices permettant à chacun de reprendre individuellement les notions abordées, d'évaluer 
son degré d'acquisition et de reprendre, le cas échéant, les notions non maîtrisées.  
• Phase 3 : Contrôle des connaissances 
Il s'effectue au moyen d'un questionnaire, en fin de formation. Le formateur délivre alors, le 
cas échéant, une attestation à l'habilitation électrique, un formulaire UTE, contre paiement de 
52 euros, par personne. En cas de non réussite au contrôle de connaissances, le formateur 
signale au candidat, les notions à consolider. 

________________________________  Public
Toute personne chargée d'assurer des travaux ou de petites interventions prédéterminées par 
une note de service sur tout ou partie d'un ouvrage électrique en exploitation mis hors tension. 

________________________________  Durée
2 jours 

_____________________________  Validation
Attestation de formation. 

_________________________________ Lieux
Intra-entreprise, inter-entreprise 
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